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ARTICLE 58
A l'dlinéa 152, substituer aux mots:
" de retrait automobile d'achats au détail commandés par voie télématique ",
les mots :
" permanent de retrait par la clientéle d'achats au détail commandés par voie télématique organisé

pour |'acces en automobile ™.

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de cohérence rédactionnelle.
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